
L E REVEIL DU CINEMA 
- i l . 

En Afrique Equatoriale 
G R A N D FILM D O C U M E N T A I R E 

(SVanska film) 0 0 0 (Exclusivité Gaumont) 

Uk. CHASSE AUX MÛXSTBES AQUATIQUES 

' Après les fauves de la brousse, éélphanU e t 
l ions ; après les gienats noirs, les nains e t 
l e s gorilles, l'expédition du Princs Royal de 
Suède s rencontré ces formidables amphibies, 
l e s hippopotames. Dans l e courant des eaux 
que leur présence a rendu désert, car d'un 
coup de leur échine puissante i ls font chavi
rer les plus lourdes pirogues, les chevaux de 
f leuve viennent s'ébrouer en troupe. Aucun 
nègre n'oserait s'aventurer dans leur domai
ne liquide tant la gueule de l'hippopotame 
lest effrayante à voir_ 

Le f i lm a pu surprendre leurs longs baille-, | sur le sol africain 

ments ;' il montre les énormes cylindres de 
leurs molaires capables de broyer en pâte 
l e s arbrisseaux. -La finesse de leur matière 
excito la convoitise des chercheurs d'ivoire; 
mais l'hippopotame une fois tué, il ne faut 
pas moins que la vigueur d'une quarantaine 
de noirs pour h i l e r jusqu'au rivage h masse 
pesante de son corps. Jamais on ne v i t au 
cinéma, e t d'aussi près, en"leurs évolutions, 
tant de ces pachydermes ; e t on :-.e les y re
verra probablement p lus . C e s t une espèce 
qu'achèvent de détruire les grandes chasses 
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AVEU TARDIF 
DBAME EN S ACTES 

fde A. Cénina &t Lucie D'Ambra] 
, /Edition Palhè-Consortium) 

Pathé présentera vendredi prochain à Pa-
, ris, l e grand drame cinégraphique « AVEU 

TARDIF >, de M. Auguste Génina et Mme 
Lucie d'Ambra. Ce f i lm réalisé à l'écran par 

[. A . Génina est supérieurement interprété 
ar Mme Seava Gallone ; MM. Alex . Bernard;. 
iovanni ; Schettini e t Ibanez. 

comiqu» « CHARLOT SAVANT PRATI
CIEN ». C'est une des meilleures réalisations 
scéniques du célèbre fantaisiste Chante Cha
pl in . 

LULU CENDRILLON 
COMEDIE SENTIMENTALE 

(Aire Xita \oldi/ /Edition Paramount) 

Paramount présentera jeudi prochain à 10 
heures du matin. Sal le Marivaux à Paris, 
« Lulu Cendrillon >, dont les principaux in
terprètes sont : Ni ta Naldi, Sfilton Scala, 
Lois Wilson e t Théodore RoberUs. 

€ Lulu Cendrillon » est un drame de la v i e 
familiale, le roman d'une femme sentimen
tale dont l'existence avait toujours été se
vrée d'amour. Qui n'a rencontré dans la v ie: 
« Lulu Cendrillon > ? « Lulu Cendrillon en 
roman fut un grand succès de librairie. 
< Lulu Cendrillon > en pièce, fut un grand 
succès de théâtre. « Lulu Cendrillon » en 
film est un grand succès du cinéma. 

LES GRANDS FILMS EUROPÉENS 

On annonce que la Société des « Grands 
Films Européens » présentera vendredi pro
chain à 10 heures et demie au Casino, Place 
de la Bourse à, Lil le : « L'HOMME AU MAS
QUE DE FER s, d'après l'œuvre d'Alexandre 
Dumas. 

A LA WILLIAM FOX 
LE GRAND JEU, avec Charles Jones, f i lm 

• d'aventures dramatiques. 
I GENDRE DE ROI, fantaisie burlesque. 

GARÇON MANQUE, Comédie dramatique, 
avec Eileen Percy . 
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coloris de cm f i lm enchanteur qnl transporte 
le spectateur dans le paye des revee. 

On parle également beaucoup ea ce mo
ment de < JOURS D'EPREUVES », un drame 
en 5 parties, dont la principale interprète 
est Mme Blanche Sweet, une de nos plus 
émouvantes art i s tes . 

» 
A LA VHOCÊA 

» • • • C M •JMAoas» 

A LA PARAMOUNT 

-fJULE CAUSA LONGUEMENT 
ATEC LE JEUNE HOMME 

' Nous avons eu l'occasion d'assister à une 
présentation privée de ce film qui est d'un 
pathétique émouvant e t qui obtiendra un 
•accès certain. « Aveu tardif » est un trèj 
beau f i lm d'une action sobre, intensément 
dramatique. 

A. la* même séance, sera présenté une scène 

Le Débrouillard avec Wallace Reid 
Le Débrouillard arrivait tout droit de son 

v i l lage . On l'embaucha comme frotteur a 
26 f r . par semaine. Mais il avait des pieds 
uniques, des pieds ailés, capables de marquer 
toutes les mesures, d'esquisser tous les fox-
trotts . Le jour, notre héros frottait , mais la 
nuit il dansait, il gagna bientôt ?.000 fr . 
par semaine et conquit le cœur de la plus 
jolie f i l le du monde. 

Ce film sera particulièrement apprécié par 
les amateurs de Dancing. 

? 

CHEZ PATHE 
La Sultane de l'amour 

On dit beaucoup de bien de ce conte iné
d i t des mil le e t une nuits, transcrit par M. 
Louis Nalpas et M. Franz Toussaint. On si
gnale tout particulièrement les merveilleux 

LE DIAMANT VERT, grand ciné roman 
populaire, de Pierre Marodon, interprété par 
Mme Marthe Lenclud e t M. Manuel Caméré 

LE ROI DE LA VITESSE, avec SADI Lfil 
COINTE, (film sensationnel,). 

LE PETIT JACQUES, d'après l'oeuvre de 
Jules Claretie, mise à l'écran par G. Raulet 
e t G. Lannes. 

Le Retour à la Terre 
Pour le favoriser ane Commission 

s'est réunie à la Préfecture au Nord 
On sai t combien la solution de celte ques

tion du » Retour a lu terre » est primordiale 
pour l 'avenir die notre race. 

Mercredi à 3 heures , une Commission 
spéciale chargée d'examiner le» mesures a 
prendre s'est réunie a. la Prélecture du 
Nord, s o u s la présidence de M. Antoine,con-
seiMer générai, Elaient présents : Al. Sap-
pelier, maire de t lergues , Marke, vice-prési-
cent de la Fédération des Agriculteurs du 
Nord de ia France, Bûche, Gnestem, etc. 

Ou procéda d'abord à ia lecture du rap
port de M. Antoine. « Que faut-il faire pour 
empêcher le village de mourir », tel en était 
le sujet. La conclusion de M. Antoine es t 
qu'il faut encore a u x ruraux une-instruction 
e a rapport a v e c leur métier e t des condi
tions suffisantes de bieU-ètre. 

« De toute évidence, dt'eiare M. Antoine, 
il faut que l 'enseignement des jeunes gens 
d<3 la campagne soit orienté du côté de l'agri
culture. I >ôs l'école, on doit se préoccuper 
de c e l a 11 faut que l'enfant sache quelle est 
la beauté et 'la facilité de la vie saine et 
agréable qui lui e s t r é s e r \ é e à la campagne . 

Un autre rapport examiné a u cours de 
cette séat'.ce, traite de l'instruction des jeu
nes fermières dans le Nord. Au point de vue 
pratique, el le est pour ainsi dire inexistante 
à tel point que c e s jeunes tilles sont pour la 
plupart envoyées par leurs parents dans les 
ccoies d'agriculture existant en Belgique. 71 
serait bon, conclut le rapporteur, de se pré
occuper de l 'établ issement de ces sortes d'é
cole» chez nous . 

A u t r e s q u e s t i o n s e x a m i n é e s 
D i v e r s e s réunkJ.is ont eu l ieu hier. C'est 

a ins i que ta Commiss ion des blés et farines, 
réunie sous la présidence de AI. Bûche,- a 
examiné les résu l ta t s de !15 prélèvements 
de farine laits chez des minotiers de la ré
gion. Aucune trace do fraude n'a été recon
nue. M. Chéron voit, parait-il, s e s désirs 
comblés dans notre l ég ion s i il'cci s 'en ré
fère à c e s prélèvements . 

En une autre réunion, II a été décidé qu'il 
serait procédé le 7 juillet 1923, à 14 heures, 
dans les bureaux de l'inspection des Eaux 
et Forêts , 13, rue des Echelles, à Valen-
ciennes, à l'adjudication au rabais , sur sou
miss ions cachetées , des travaux ci-après dé
s ignés : 

1. Forêt domaniale de Mormal : Répara
tions grtr.éraJes des mai sons forestières d'O-
bie et du Cheval Blanc, de la Porquerie, 
d'Hecq, des Etoquies. 

2. Forêt domaniale de Saint-Amand : Ré
parations générales des maisons forestières 
de Bassy et du grand Coin. 

Pour tous rense ignements , s 'adresser * 
M. l'Inspecteur des" Eaux et Forêts , 13, rue 
des Echelles, à Valenciennes . 

P o u r l ' é t a b l i s s e m e n t d e s p r i x 
d e l ' H a b i l l e m e n t 

La sous-commiss ion du coût dé la vie, 
chargée d'établir les prix pour la section de 
l'habillement ,est parvenue, après une lon
g u e séance, à établir des prix moyens pour 
toute une s é n o dârt ic les du vêtement. Elle 
était présidée par M. Deraedt. Ces prix de
vront être ratifiés par l 'assemblée plénière 
de la Commiss ion du Coût de la Vie. 

- * — o o e - < -
Un Congrès National 

des Colonies de Vacances 
On nous communique : 
U n Congrès National des colonies de va

cances et écoles de plein air sera tenu à 
Strasbourg les 1G, 17 et 18 septembre 1923, 
sous la présidence d'honneur de M. Paul 
Strauss , ministre de. l 'hygiène. 

Parmi les rapporteurs nous s ignalons M. 
Constant Verlot, député des Vosges ; M. 
Léon Frappié, homme de lettres ; M. Ter-
quem, maire de Dunkerque, président de 
l'Office départemental des Pupilles de la 
Nation ; Madame te docteur Muelon ; AI. 
Fauconnet , de la Fédération des coopéra
tives, y 

Des excursions aux colonies alsaciennes 
de Neuwiller et de Yquell, la vis i te de l'ex
position du centenaire de Pasteur, figurent 
au programme. 

Prière d'adresser les adhésions à M. 
Coîombant, secrétaire général du Congrès, 
30, place Jeanne-d'Arc, à Paris , ou a M. 
JoCl Gradel à Denaih, qui les fera parvenir. 

GUIDE iitYS^sSON 
l£ PLUS REPANDU DANS LA REGION DU NORO ET LA 
IU V E N T E PARTOUT BELGIQUE 

Le Congrès Commercial 
d e s dix départements dévastés 

+AMA**A*AhA*%AmA»A»A**At%A*%All%&%i%l%%Ahl% 

IL A EU LIEU A CHARLEVILLE 
Le Concrès commercial des dix départements 

dévastés, organise par l'Association commer
ciale et Industrielle dé la Higkm de Cftarte-
ville, a eu lieu dimanche, a Cliarleville, au 
Grand Théâtre. 

Cette Importante manifestation avait réuni 
de nombreuses adhésions. MAL Tattin, président 
des Croupes Internationaux du Nord, et Levas-
seur, député de Paris, s'étaient, au dernier mo
ment, excuses de ne pouvoir assister au Congres. 

Deux commissions, choisies dans te sein de 
l'assemblée, avaient été constituées comme il 
suit : 

Première Commission. — Présidents, MM. Lie-
baert, président de l'Association Commerciale et 
Industrielle de la région de Charlevllle, «t Bes-
son, secrétaire général des Commerçtnts de 
Bohain (Aisne» ; membres, MM. Wacrenler, M-
caise, Collin-Thiebaut, Boudait, Katz, Thiriot, 
Durbecq, Warnesson, Scheurer, Brlchard, Lau-
zeray, Hardy et Noiret 

Deuxième Commission — Président, M. Le-
comte président du Syndicat des Cûmmerçants-
Ditaillants de l'Aisne ; membres. MM. Carré, 
Magot, Berthier, Schuiitt, Charbatt. Ilueson, Ste-
venin. Bléret, Coster lauzen Boyamaque, Hul-
vec, Pellerln, Picard, Milet et Letalx. 

LA SEANCE D U * A T I N 
La séance s'est ouverte à 9 heures, sous la 

présidence de M Liébaeit, assisté de M. Maunv, 
président de la Fédération du Commerce et de 
l'Industrie de l'Arrondissement de Compiègne. 

Ce dernier a donné lecture des questions ins
crites a l'ordre du jour. Puis, M. Balon, secré
taire général de l'Association, a donné lecture 
de la liste des groupements qui ont donné leur 
adhésion pour former une confédération des dix 
dix départements dévastés : enfin, les commis
sions ont abordé l'examen d'un ensemble te sept 
vœux, dont lMn était présenté par la Fédération 
Départementale des Groupement» commerciaux 
du N'ord et les six autres par lMssOctoiion Com
merciale et Industrielle de la Région de Charle-
villfi. Après discussion, chacune œ s connussions 
a arrêté le texte définitu de ers vœux, pour 
•Hic soumis, dans la séance de l'après-midi, a 
l'approbation du Congrès. 

LE D E J E U N E R 
A midt. un banquet intime, auquel nsilslaiint 

MM. Philippoteaux et Petitfils, députés, <-t Lam
bert, secrétaire général de la préfecture des Ar-
demies, a réuni les congressiste» dans i< s sa
lons de l'Hôtel du Lion d'Argent. Des « llocti-
tions ont été prononcées par A1M. Llébaert, Lam-
bert, Mauny, Petitfils, Besson, Philippote IUX et 
Letomte. 

L'ASSEMBLÉE GENERALE 
L'assemblée générale s'est ouverte a 15 l eu-

re.5 30. Lecture a été donnée des vœux cont la 
discussion avait eu lieu au sein des commise' Dns 
dans la séance du matin : ces vœux ont été ap
prouvés a l'unanimité par rassemblée. 
A. — Voeux présentes par le Ire commission 

1. tmpdi sur le chiffre CCattalres. Statut fiscal 
des régions libérées — La Confodérilian des 
dix départements dévastés proteste «!nergiq:ie-
nv-nt contre les inégalités et les nquisjli.jns n.tic-
coptables du système tiscai actuel et -.met le 
vœu : que l'article 32 soit purement cl s mple-
mmt abrnaê par le Parlement, pour evenir a 
l'interprétation primitivement et après de longs 
débats consacrée par la Chambre (comnvimca-
tion des livres exclusivement indispensables à 
l'établissemenC du seul chiffre d'affaires). 

Demande que les coefficients servant de base 
à rétablissement des bénéfices commercirox et 
industriels soleni nettement précisés et r o n (.lus 
laissés a l'arbitraire du contrôleur. 

Précise qu'elle reste obstinément décidée a cb-
lenir le rétablissement d'un système fiscal hase 
sur la formule générale : a ressources égtles, 
impôts égaux. 

Proteste également contre l'iniquité du statut 
fiscal, qui n'est qu'une duperie vis-à-vis des si
nistrés, car. contiairemeat aux promesses 'tles 
par M. Loucheur. alors Ministre, au rapporteur 
de la loi, qu'aucun impôt ne serait dû pour 1 rn-
née 1010, l'Administration des Finances, appli
quant la loi dans sa lettre et non dans son «s-
prit, inous fait payer les bénéfices et levenus 
réalisés en 1919. 

Compte sur M. le Ministre des Finances peur 
accorder des délais pour le paiement des impôts. 

Demande que des répartiteurs (anciens com
merçants désignés par 'es Unions Gomercialos) 
soient adjoints aux contrôleurs pour déterminer 
les coefficients h appliquer aux déclarations 6ur 
le chiffre d'affaires. 

2. Taxes sur le chilfre d'affaires. — Les mem
bres du Congrès demandent que la taxe sur le 
chiffre d'affaires, effectivement et exelusive-nent 
supportée par le commercp et l'industrie, rrntre 
comme les autres impô\s dans le compte d'éta
blissement des frais généraux et vienne f or con
séquent en déduction de la somme taxable des 
bénéfices commerciaux et Industriels. 

Les membres du Congrès demandent que l'Ad
ministration de l'Etat détermine d'une façon 
aassi détaillée oue possible le stade d'évolution 
dans la fabrication des produits fabriqués ou 
importés nui marquera le point où la matière 
ou le produit sera imposé. 

Dans l'esprit des membres du Congrès, la dé
termination do ce stade implique que la Matière 
et le produit ne paieront qu'une seul» lois l'im
pôt sur le ciliffne d'affaires 

Les membres du Congrès, considérant que 
la France est avant tout un pays créateur d'art, 
un pays dans lequel les industries nationales 
rayonnent sur le monde entier, et considérant 
de même que tout impôt excessif et toute res
triction entravent l'activité du commerce et par 
conséquent nuisent a la richesse de m France, 
demandent que la taxe dite de luxe foit suppri
mée entièrement, sans aucune autre taxe de 
remplacement ; les produits et marchandises jus
qu'alors Imposés rentrant dans la catégorie de 
tous les produits et marchandlj«s courantes et 
subissant l'impôt au stade de leur évolution de 
fabrication comme il est demandé précédem
ment ; • , 

Les membres du Congrès demandent qu en vue 
de supprimer toutes les difficultés déjà tant do 
fois rappelées et causées par les modalités d'ap
plication de la taxe sur le chiffre d'affaires, que 
soit supprimée la déclaration mensuelle. 1 Impôt 
sur le chilfre d'affaires étant perçu en »ntier 

ou par douzième dans l'année et basé sur le to
tal du chiffre d'affaires de l'année précédante. 

â. Bons décennaux — Les wommereanls et 
industriels dos dix département« des Régions dé
vastées émettent le vœu : que les bons d-?cen-
naux soient acceptés r»ai les caisses publiques 
en paiement des impôts : 

Que le Ministre des Finances donne à cet effet 
SL,601? .administration toutes • instruction Uiles, 
prient te Préfet des Ardennes de transmettre le 
présent vœii aux pouvoirs publics. 
B- — Vaanx présentés par la'2e commission 

Ut'J»f7^aii0n * tarUcl° M ** t* loi àu :l f * 
Considérant qu'a importe de modifier l'article 

*- de la loi du 31 juillet 1917. consermint les 
inHM„i^s, d e s f*^1* commerçants et des retits 
iSrJS^0 1* associé* en nom collecta eu . n com
mandita simple, tra«aiUani par eux-mêmes ne 
ittisani pas a c t« de commerce, n'employant au
cun ouvrier étranger à leur famille qui ooivent 
avoir droit aux exonérations prévues tour les 
ouvriers ou employés ; * a 

t-i U i l , s , c r a i t injuste de maintenir les impôts 
tels qu il» sont appliqués actutlieraent a cette 
catégorie de travailleurs ; 

Les membres du Congrès demandent en con
séquence la modification de ladite loi dans les 
termes ci-dessus indiqués 

2. Indemnisation des fonds de commerce si
nistrés par. faits de guerre et le droit du com
merçant locataire à la proroqalion du loti sur 
«immeuble reconstruit. — Le Congres u émis 
le vœu qu'une loi intervienne rapidement indem
nisant tous les fonds de commerce sinLstrfc 

Il a réclamé, en outre, l'adjonction Oes deux 
points suivants : 

Conformément t la Jurisprudence dé'a obte
nue, et aux dispositions de l'article 0 de la loi 
du 26 octobre 1919 que le droit de juger de, la 
possibilité ou de l'impossibilité de se rétablir 
dans les lieux loués après leur reconslruuLion, 
soit réservée aux comnierr-unls. que les >l:o#t de 
locataires n'ayant pius trois années de bail à 
courir au moment de la détérioration ou de la 
destruction de l'immeuble, e t qu* peuvent bene-
nc'er des dispositions de la loi du 22 -ictobre 
1919, soit également protégés par ia loi. 

3. Elections conmlalres. — Le Congrès émet 
le vœu que : 

La loi du 19 février 1908 Mtalive à iV'.ectlon 
des Chambres de Commerce et de? (Zhumbros 
Consultatives des Arts et Manulactures toit mo
difiée dans !o sens indique ci-dessus ; 

Que soit porlé à huit jours le dé.'ai ce dénôt 
obligatoire a la Préfecture ou aux sous- wéféc-
tures, des déclarations de candidatures aussi 
bien aux Tribunaux de Commerce qu'aux CM la
bres de Commerce ; 

Que si, au jour indiqué pour le scrutin, une 
déclaration unique pour chaque siège vacant a 
été faite en même temps utile, ks candidats au
teur des déclarations soient déclarés élus sans 
qu'il y ait lieu à élection : 

Que si plusieurs candidats, pour tes Tiémes 
sièges ont /oit la déclaration obligatoire dans 
un délai imparti, il sera procédé a l'élection com
me antérieurement ; 

Dans ce dernier cas, que. toutefois, les résul
tais soient acquis au premier tour de ferutin à 
la majorité relative quei que soit la nombre de 
votants et d'électeurs inscrite. 

Le Congrès, après examen et discussions, s'as
socie à la délibérai: >n qui précède <-n ses ex
posés termes et conclusions, mais demande en 
outre : 1. rjue le vote puisse se faire par corres
pondance, ainsi que le rapporteur au Sénat, s i r 
cette question, le préconise (séance du ^énat du 
23 novembre 1922) : 2 que le délai d'inscrip: ion 
au registre du Commerce, soit réduit ii deux ans 
au lieu de cinq ans. pour être élecleur. 

4. Transports. — Le Congrès émet le voeu : 
Que l'on revienne aux anciens tarifs d'avant-

guerre, multipliés par un coefficient approprié. 
Antres voeux 

Quatre mitres vœux ont été présentés a l'as
semblée générale et adoptés a l'unanimité : 

/. \'ŒU de MM. Philipvolcaux et Petitfils. — 
Les associations de commerçants des régions dt-
vastées, réunies en congrès à Giarlevilie. : 

Protestent hautement contre leo entreprises du 
gouvernement, directes ou oMhniea, visant ta 
loi du 17 avril 1919 et elles ne peuvent admet
tre que la guerre de 191H91H soit l'occas'on dou
loureuse pour elles de constater a la fois la vio
lation par l'Allemagne de ses engagements, et 
la violation par la Franc* de la loi du 17 avril 
1919 qui est pour les régions dévastées plus 
qu'une loi. mais un pacte, un traité édicté aous 
la garantie solennelle de la solidarité ijiUonale. 

Elles son! ave,-: M le Président du Conseil 
pour réclamter l'exécution per l'Allemagne de 
ses engagements et pour rappeler respectueuse
ment mais énergiquement au gouvernement, la 
même discipline a respecter la parole .ionnée. 

Décident que le texte de cette motion sera 
adressé a M. le Président du Conseil, demandant 
Instamment l'abropralion d.-s dispositions de la 
loi du 28 février 1923, concernant le paiement 

Sar obligations décennales et réclamant le re-
ait définitif de toutes les dispositions insé

rée* dans le projet de loi des dépenses recou
vrables. 

2. Vœu présenté par M Vacreni.'r. — Le Con
grès, estimant comme très minimes les avan
tages consentis aux commerçants par la loi sur 
la- propriété commerciale telle qu'elle vient 
d'èlre votée par la Chambre, adjure le î^énat, de 
voter sans aucun amoindrissement la loi telle 
qu'elle lui est présentée par la Chambre. 

5. Vœu présenté par M Mauny. — Le Con-
grfrs exiae de l'Allemagne le respect du Traité 
de Versailles, rappelle à nos alliés les sacrifices 
consentis oar la France et la itclgique envahies 
pendant auatre ans et l'ancienne collaboration 
de la guerre pour l'organisation de la Dabi 
mondiale, et demande à maintenir auprès du 
Parlement frnnrais les droits inviolables des si
nistrés et le respect des engagement» pris h leur 
*r?«rH nar le.s /-liverc Gouvernements qui te sont 
succédé depuis l'amnistiée 

4. Vœu relatif aux lois fiscale*. — Les mem
bres du C.onurés faisant leur W vœu présenté 
£nr la Chambre de Commerce de llar-te-Ouc, 

dressent une énergique protestation contre Vin-
corporation au budget des dépenses recouvrables 
de dispositions nouvelles concernant la loi c'es 
dommages de guerre du 17 avril 1919 ; 

Estimant qua ces dispositions, contraires aux 
engagement* pris pat la Frano» envers la* si
nistrés arrêteraient iessot de ia reconstitution! 
industrielle des régions sinistrées et constitue
raient pour les sinistrés qui n'ont pu encore 
utiliser tout ou partie de leurs dommages, une 
loi d'exception et d'injustice ; 

Demandent que les textes soumis au ParlemenB 
soient distraits du projet d • loi des finances et 
fassent l'objet d'une étude spéciale par les com
missaires oarlaaxntaires des régions libérées et 
soient, au besoin, soumis a une enquête a la
quelle seraient appelées a participer en commua 
les organisations agricoles, commerciales et in
dustrielles des départements envahis. 

NOMINATION D U B U R E A U 
En lin de séanco. les congressistes ont pro

cédé 4 l'élection des membre» du bureau provi
soire de In Confédératon des dix départements 
sinistres. Ont été nommes : président, M. Taf-
fln Ide Lille) ; vice-présidents, MM. Mauny d e 
Compiègne), Lecomte (de Laon-, Liébeart dm 
Charleville; ; secrétaire, M Besson ;de L'ohainf, 

Chemins de fer d'AIsa:e et de Lorraine 
de l'Est et du Nord 

Service Automobile Slr.-islioiirg r.lège 
ou vice-versa en trois Etapes 

L'Administration des chemins de ter d'Alsaca 
et de Lorraine et les Co:npaprnies de 1 Est et du 
Nord ont l'honneur de purter à, ia connaissance 
du public qu'un service régulier par voiture 
touriste rapide, et du dernier confort Sera mis et* 
marche entre Strasbourg et Liègo par Nancy, 
Verdun, les Grottes do Hun et Namur ou vice-
versa. 

Ce service oomportera trois étapes d'une jour
née chacune et aura lieu deux fois par semaine 
dans chaque sens : 

Départs de STRASBOURG -.les lundis et jeudis 
1er de-part 2 juillet: Dénnrts de LfEGE : les 
lundis et jeudis. 1er départ 5 jui.kt. 

Pour tous renscigiî'-inents s'adresser : eux 
Chemins de Fer d'Alsace et de Lorraine, à Paris, 
1">. rue du 4 Septembre; a la Gare de l'Est, 
bureau de renseignements : a la Gare du Nord, 
bureau de renseignements : aux gares de Nancy, 
Verdun et Liége-Longdoz, ainsi qu'à tous les 
Agences de Voyages. 

Le Réveil Républicain 
CENT SE.I TIONS DE l . \ Ï.IGI F. DF.S DROITS 

DE L'UOMME.ONT ETE CIlEEES EN ONU 
MOIS. 
On nous communique : 
Le Comité Central de la Ligue des Droits de 

l'Homme enregistre aujourd'hui la création du 
la 100e section nouvelle formée depuis le ler 
janvier 1923 ; le nombre c'es sections de la 
Litrue est ainsi porte a 1,025. 

C'est ta meilleure réponse que puissent faira 
aux provocations de l'Action- Française, tous 
ceux qui luttent pour l'idée républicaine et 
1 uccrolssemt-iu> de TK-S libertés. 

EMISSIONS RADlGtA — 21 juin. — 12 h. 30 -. 
Informations de la matinée ; cours des cotor:^ 
d i Havre. Liverpool et Alexandrie. — 21 h. 4o . 
Itudio-concert par l'orchestre tzigan Hadiola. —< 
17 h. : cours de la bourse du commerce de Pa
ris .du • Havre, de Liverpool. de New-York »« 
d'Alexandrie. — 17 h. 10 . Informations l'.nsn-
cières de Pal s el i" Londres ; cours der, changes 
— IV h. 20 . Hadio-ccncert avec le concours den 
solistes lîedio'.n : i. Mouvement de la sonate en 
uh. pinao \Vei>e.r : 2. Sonate en ut mineur, VKJ-
loc et pi:ino Beethoven', allegro Conbr-.o ad'i-
gio Scherzo final : 3. Sonate, fluto et piano, an-
daiite allegro, menuet. Stanley , i. Sonate et ré 
mireuf. piano, andante sostenuto fugua, an-
darte 'Haendel* — 20 h. 45 • Ouverture da 
Palile d'avoine 'P'aquette'/ ; infirmât-ons.— 21 n. 
Radio-concert, avec le concours de \î. Ve^es et 
da \t. Vorelli, qui toterpréteronl le» derniers 
succès du compositeur Dardany. éditions Lu
cien Erulé : 1. Jazzy one. one step. orchestre; 
2. Je snis, foxlrot, orchestre: 3. Lajana de .ti
ret, ofestastns: 4 Vertice blues, chant. Vorelli ; 
5. L'Eperver. vaise. orchestre : 6. Mnrroul-ca, tov-
tiolt. orchestre; 7. Négriux, tancro argentin, 
rlinnt. M. VaH(* Duarte : R. La vaise oui pleure. 
OThesIre: 0. r.helitr», pnso doble, orchestre. — 
go h. Û : nsdln rtmnrfnjT. par le jaz américain 
Hnrry. 

EMISSIONS DE LA TOUR EIFFEL. — 21 Ju-si.. 
— A 1>̂  0 10. avec lé concours de Mme Maud 
Merienn, des concerts Colonnes, Mme stiévc-
rard Lavello. pianiste. Mlle Muse Dalhray. du 
j'Océon : L Hymne à Mmartme de Luvignflc ; 
fragment du 'Conte d'Avril d-1 DTchaln. Mlle 
Pniiir-iy : Le Coucou de Daquin : Etude de Cnc-
ptn sâscrae ; Valse de Chabrier Mme s-Hiéve. 
nnrd. Lavelle: I n Rév* de Griej ; D^ns les Bois 
de Ir ies : Ar'eite de Richard-f'ceur d^-Lion. du 
O t t r y : /Vnette de Zenure et Azor, de Crétry, 
Mme Maid Hérierm. 

EMISSIONS DE L'ECOLE DES P. T. T. — TV 
jUln — A 21 h . Emissions tadiotéléphonirrues; 
- - 2. Samedi, s i l h. : Transmissions rad'.ote 
léphoniques de la 60iré3 musicale donnée saiU 
PlejeJ. 

Bulletin Economique 
PARIS 'Haltes Centrales). 19. — Viandes. —• I 

llœufs quarUer dei.iere. 3.50 a 8310; quartier (ia. ' 
vt.rU. 2.20 a i OU ; aloy<i.u, 4.JO a LZ.IMJ ; cuisse», 
4 a 7,00: veau exlra, Ire qualité 7 a S.bo ; ta 
qualité 5.00 à li.'jO; 3e qualité, 4.50 a 5.80 ; mou-
tun. Ire qualité. 'J.50 à ll.rxi; 2e qualile. 7.50 * 
u.4i»: 3e qualité, 4.50 a T.*U; s'got-s. *-5o a 12.005 / 
carés pans , t> à 1^.00; porcs entieis ou demis, 1 
Ire qualité, 7.30 a 8.50; 2e qualdô, ti a 7.<iu ; fi' 
lets 7 à 11.00; jambon, 0.50 ù. 0.50. 

Beurre*. — CenLritupc Nonnandie. 9.10; Bre- 4 
Iccne 8.90 Charanl et Poitou, »-20; lourarne, J 
0 10 ; 'divers 0.00 : marchands Normandie, S.7U; 
Bietaime, 8-30; centre. 7.80; divers, 8.00. 

(i-'ufs. — Normandie extra, UO; ciioix, 350 j 
Btftagne choix. 320; ordinaire, .;s0 ; Touraine, 
et,oi.x. 410: ordinaire. 360; Poitou choix, 3SU : or
dinaire, :;30; Auvergne, 33U; Midi choix, 31X1 ; 
ordinaire, 320. . . , . 

Volailles. — Lapins morts du <j.»tmais, T.w; 
autres catégorie», 6.75; pigeons morts peut,. 
3 50 Bros, 0.50; lapins vivants. 4.<5; pouleta 
n x A s petits, 3.50, gros. 6.50; lapins vivants, 
4 75 ; poulets morts de Bresse, 15.M» ; ordinaires 
14 75- canards rouennals, 18 à 23.00; nantais 
13 a 20.00; termes, 7 a 9.00 ; poules de Bretagne, 
8 à 11.50. 

PARIS (Bourse du Commerce) 20. — Sucre». 
— Disponibles . cours ofiiciel, 2/-i.50, 2/D.DU. — 
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GRAND ROMAN D'AMOUR |> 
0-0-0 ET DB PASSION 0-0-0 { , 
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DEUXIEME PARTIE 

Vu Bonheur sur des Ruines... 
(Suite) 

D a n s le m ê m e temps, on avait v u arriver 
J»ur cea terres des équipes de terrassiers, de. 
m a ç o n s , qui ce mettaient s a n s tarder à 
c r e u s e r des fouilles et à construire les lon-
Idations de toute une série de demeures dont 
l a destination demeurait encore une énigme 
pour le pays . 

Quel but poursuivaient les gen* du châ
teau i s e demandaient avec stupeur le* in-
ï l igènes de Marsange et des environ» en 
constatant que le vicomte d'Armoise et e a 
f e m m e s'empressaient de transformer prés, 
boqueteaux eu champs en terrains à bâtir. 

A qui destinaient-ils les maieons qui al
laient s'élever sur ces terrains. . . et que re
l ieraient bientôt entre e l les de multiple» 
vo ies qu'on était en train de tracer dans la 
c a m p a g n e ' .. j ' . ' j ' - . . . / • . . 

L'idée qu'on sa faisait généralement, e n 
réponse ft c e s quest ions, était qu'il s'agis-
•a i t d'une vas te entreprise de locations de 
ivillas est ivales . . . entreprise vouée, aesurait-
jjn gou* f»ni!. A l 'échec l e jdus certain^ car 

rien ne justifiait l 'aménagement d'un centre 
de villégiature e n cette contrée.. . où les 
communicat ions étaient peu commodes et où 
n e se trouvait aucun des attraits qui au
raient pu justifier cette conception, c'est-a-
dire ni ia mer, ni la montagne, ni la moin
dre source d'*au thermale. 

Nous savons que cette supposition était 
complètement erronée e t quen préparant 
toutes ces demeures , les jeunes époux de la 
Futaie n'avaient d'autre but que d'édifier 
des abris reposants où de pauvres gens 
viendraient vivre une exis tence paisible et 
exempte de tous soucis . . . 

C'était l'idée d'Andrée qui commençai t a 

Cela s'était décidé entre les deux, époux, 
au retour de leur excursion à la Guertaude 

Puisque celle-ci se faisait désirer, avait 
suggère la jeune femme ,au lieu de com
mencer par ia grande maison des petits, ils 
allaient se mettre t édifier les petites mai
sons des grands. . . 
. Guy avait accepté s a n s répliquer... 

La transformation qu'était en tram d'opé
rer e n lui la volonté tenace de s a compa
gne. — e a compagne de nom seulement — 
commençait à porter a s s fruits q"une façon 

. de p l u s e n j^ius rapide» 

Mais ce n'était pas le seul souci du bon, 
heur d'autrui qui poussait le jeune homme 
à s e soumettre a la fantaisie charitable d'An
drée.. . 

En ag issant ainsi, il pensait en m ê m e 
temps à son propre bonheur.. . 

Ne comptait-il pas l'assurer bientôt, grâce 
à l 'empressement sincère qu'il mettait à 
partager les projets de s a femme, à les réa
liser ? 

11 voulait plus que jamais la conquérir. . 
et puisqu'elle subordonnait le don d'elle-mê
me à une transformation complète du carac
tère de son mari. . . puisqu'elle lui avait net
tement exprimé qu'il n'avait que ce moyen 
de g a g m r le chemin de son camr, il entre
prenait cette conquête, par les m o y e n s 
qu'elle lui avait suggérés , a v e c une hâte fé
brile... s e disant parfois, que, par amour, 
d'autres que lui avaient aubi les caprices 
coûteux d une femme et que ceux d'Andrée, 
encore que bien inattendus, rentraient d a n s 
cette règle commune ii quoi les fils de fa
mille doivent souvent se plier quand i ls l i 
ment qu' no les a ime pas. . . 

Cet espèce de calcul intéressé enlevait 
peut-être du mérite à la bonne action que 
sa femme lui faisait faire, ma i s ce n e n 
était pas moins une bonne' action r— 

Par exemple, si l'amour d'une femme in
téressée se mesure a l'importance dea* som
m e s dépensées pour obtenir cet ameur, ce
lui que Guy attendait d'Andrée e û t \ mérité 
d'être s a n s bornes, car le jeune homme dé
pensait sans compter pour la satisfaire. . . 

C'étaient des mill ions qui étaient actuel
lement en train de passer de s e s m a i n s 
dans celles des vendeurs de terre, des en
trepreneurs. , , et du notaire de Marsange , 
qui trouvait son compte à toutes les txaneac-
tions dont il était chargé et parlait déjà Oe 
s e retirer après fortune faite,M 

Mais ffaùnnortsii a G u y \ ^ 

Ouand il aurait englouti dans l'édification 
de ' ia cité de bonheur que rêvait Andrée et 
s a dot et celle de s a femme, — car c étaient 
l'une et l'autre qui servaient actuellement de 
capital de roulement pour cette immense 
entreprise — son père n'était-il pas toujours 
la, avec Bon immense fortune de jour en 
jour accrue, pour combler les vides . . . 

Cette fortune lui reviendrait dan» 1 ave
nir.. Que Guy en eût d'avance une part plus 
ou moins grande, le grog industriel ne devait 
pas le trouver mauvais . . . - . 

Et d'ailleurs... par la tentative criminelle 
dont il s'était rendu coupable envers celle 
qui était aujourd'hui sa bru, le comte d'Ar
moise s'était désormais placé sous la dépen
dance morale de son file d'une façon telle 
que celui-ci pensait bien n'avoir qu'un mot 
à dire pour obtenir de lui tout ce qu'il vou
drait. . . ^- . • - -

Il l'avait bien v u au moment oe l élabo
ration d e «on contrat d e mariage. . . puis
qu'il lui avait sùlfi d'exiger que Lilyane 
eût un© dot de m ê m e importance que la 
s ienne pour que, docilement, le comte ver
sât eqtru lès mains du notaire chargé de ce 
contrat, les vingt mill ions supplémentaires 
que représentait cette exigence. . . 

Il y avait à présent un mois que les deux 
jeunes g e n s étaient mariée , s a n s cependant 
qu'aucun changtment se fût produit dans 
leur vie intime et dans l'attitude d'Andrée 
& l'égard de Gny ,un mois durant lequel le 
temps avait néanmoins nasse bien vite, mê
me pour le jeune homme, absorbé qul l était 
par s e s courses dans la campagne, »«• trac
tations et a e s visite» aux mnombranle'» 
chantiers de construction dont !a région était 
maintenant parsemée, quand, un après-midi 
qu'ils rentraient au cnAteau, après une tour
née d'inspection de c e s chantiers, fis virant 
accourir ver* leur vottnr* l e v ieux FirxalO, 

(XLair .«SMt .effarAi _ 

Guy lui ayant jetô un regard interroga
teur, le valet de chambre s'approcha de lui 
et murmura quelques mots à son oreille. 

Une lCgèie pâleur apparut s u r les traits 
du vicomte 

— Qu'est-ce ? demanda Andrée en s'aper-
cevant dé son trouble soudain.. . 

Sans répondre tout de suite à s a femme, 
l s vjeomte, s'éUmt tourné vers Firmin. dé
clarait : 

— Dis... que je viens tout de .suite... 
Et, dès que le serviteur se fut un peu 

éloigné, il révélait : 
— C'est mon père qui est là-.. Il vient 

nous voir... 
Andrée, en entendant ces mots, n'avait 

pas eu l'ombre d'un tressail lement indi
quant une contrariété quelconque .. 

— Comment 1 fit-elle en sour iant . , c'est 
cela qui voUs trouble ft ce point, mon ami. . . 

u La visite de votre père ici n'était-elle 
pas prévue depuis longtemps. . . je dirais 
presque attendue... quoique pas si tôt après 
notre mariage, je l'avoue... 

« Rappelez-vous ce qui a toujours été con
venu. Une fois que nous serions mari et 
f emme ,votre père devait, au bout d'un cer
tain temps .éprouver le besoin de faire ma 
connaissance, et s'inviter chez nous pour 
une période de quelques jours.. 

« Eh bien ! c'est ce qu'il fait en ce mo
ment. . . 

« No» conventions restent ce qu'elles «*ont 
et. c o m m e nous l'avons décidé d'un com
mun accord 11 ne sera fait ancune allusion 
aux événement» qui ont précédé notre ma
riage.. . puisque j'ai résolu de les oublier. 

— Oui... oui... je sa i s tout cela. . . mur 
mora G a y préoccupé, «t je n e doute pas 
que vous "ne mettiez tout de'suite mon père 
à son a i î e par une attitude aimable. . . 

— Certainement.. . 
c=» Maiâtx* ouand même. . . maintenant que 

cetle première èn treme est imminente. . . e l l e 
me cause un sentiment de gêne indéfinis
sable. . . ,. . . • . 

• Je ne puis oublier ,moi.. . si vous , v o u s 
ave «pardonné., toute la résistance que m o u 
père a mise à notre mariage. . . tout co q/Vil 
a essaye pour l'empêcher... et surtout c i . t e 
effroyable tentative.. . qu'un miracle seu l u 
lait échouer... 

« 'Dire qu'il eût suffi que votre sommei l 
et celui de ce jeune étudiant chargé de voua 
soigner la nuit lussent plus profonds.. . et 
c'en était fait uu vous. . . 

u Et... comme vous étiez encore entre la, 
vie et la mort... votre fin eût été tout natu
rellement mise sur le compte de la mala
die... les coupables n'eussent jamais été in
quiétés, et notamment le principal d'entre 
eux., mon père.. . cet h o m m e qui va dana 
un instant se trouver devant vous. . . et a u 
crime duquel vous ne pouvez pas alors no 
pas penser.. . peut-être avec un sentiment de 
répulsion .. de haine. . . bien compiéhens ible , 
t i e n légitime. . 

» Oui, aucune a l lus ion n e sera faite a u 
passé. . . 

« Mais, moi qui serai entre vous deux, 
je saurai bien quel souvenir envahira aie s 
vos esprits. . . et ce que vous penserez l'un, 
et l'autre... l'un de l'autre... 

« Cela, voyez-vous, Andrée, ce sera un. 
instant bien douloureux, oar, quelle qu'ail 
été l'indignité de mon pare dans les c ircons
tances que je v iens d'indiquer... je oe puis 
m'empêche.- de l'aimer en sougeant à toute 
la grande tendresse qu'il a eue pour moi Et 
puis, enfin .. c'est mon père !... Un père, An
drée, savez-vous bien ce que c 'es t? . . . e t 
que, malgré tout, on aime quand m ê m e et 
toujours ison père, quoi qu'il ait fait ? 

L a jeune femme ferma les y e u x e t una 
express ion d'intense douleur; vint un in» , 
tant contractée son visage.j., £A. Suivre} 

vt.rU

